
Duc de Bourbon, de nofire tres cher & tres amé Coufin le Prince de
Conty, de nofire tres cher & tres amé Oncle le Duc du Maine, de nofire
tres cher & tres amé Oncle le Comte de Touloufe, Et autres Pairs de Fran-
ce, grands & notables Perfoinages de noftre Royaurne, Et de noftre cer-ý
iaine fcience, pleine puiffance & autorité Royale, Nous avons dit, de-
claré & ordonné, difons, declarons & ordoniions, 'Voulons & Nous
plaift ce qui fait.

A R TIC L E P R E M I E R.

IL fera fait dans noflre Colonie de Canada, en la maniere ordinare, ce la
M mnoye de Carte pour fatisfaire aux Dêpenfes payables par noftre Tre-
forier eneral de la Marine, des fix derniers mois de l'année derniere , Et
des fix premiers mois de la prefente.

I 1.
APRE's que ladite Monnoye de Carte aura eflé fabriquée, Nous def-

lendons à nofire Gouverneur & Lieutenant General & Intendant audit
Pays, de faire fabriquer à l'avenir aucune autre Monnoye de Carte', pour
quelque caufe & fous cgeIque pretexte que ce foit, ni dc luy donner cours.

II I.
VOULONS qu'à commencer du jour de l'Enregif!rement des Prefentes

au Confeil Superieur de Quebec, Toutes les Monnoyes de Carte de Cana-
da, tant celles des anciennes fabrications,que de celle ordonnée par les
Prefentes, n'ayent plus cours dans ladite Colonie de Canada que pour.J
moitié de la valeur écrite fur lefdites Cartes, Et ne foient reçeuës que iur
ce pied, tant dans les Payemens qui fe feront, que par le Commis du S.'
Gaudion Treforier General de la Marine, qui fera chargé de retirer toutes
lefdites Cartes, Enforte qu'une Carte de Quatre livres Monnoye du Pays,
n'y aura cours que polir Deux livres mefme Monnoye, Et ne vaudra
qu'une livre dix foIs Monnoye de France, & ainfi des autres à proportion.

I V.
T 0 V T E S lefdites Monnoyes de Carte feront rapportées, à commêncer

du jour de l'EnregifIrement des Prefentes, au Commis dudit S.r Gaudior
Treforier General de la Marine, qui en fera le rembourfement fur le pied
& conformément à la reduélion ordondée par l'Article III. Sçavoir à ceux
qui les' rapporteront la prefente armée avant le depart des Vaiffeaux pour
France, un Tiers payable au premier du mois de Mars 1718, un Tiers au
premier du mois de Mars 1719. & l'autre Tiers au premier du mois de
Mars 1720. Et à ceux qui les rapporteront aprés le départ defdits Vaif-
feaux & avant le depart des derniers Vaifieaux de l'année prochaine 1718.
Moitié payable au premier du mois de Mars 1719. Et l'autre Moitié au
premier du mois de Mars 1720. Lefquels Rembourfemens feront faits en
Lettres d Change fur ledit S.r Gaudion, payables dans lefdits termes.


